
Table 54.2 - Application des prescriptions aux différentes classes de marchandises dangereuses à

bord des navires et dans les espaces à cargaison transportant des marchandises dangereuses solides

en vrac

55 Remplacer lactuelle table 54.2 par ce qui suit:

Classe 4.1 4.2 4.3* 5.1 6.1 8 9

RIgle

542.1u X X - X - X
54.2.1.2 X X - X - -X

542.2 X r X 9 - *

54.2..1 -

542.4.2 X9 XI X XI.,

54.2.4.3 X X X X X X X

54.2.6 X X X X X X X

54.2.8 X X X x, --

Notes:

6 Les dangers présentés par les substances de cette classe qui peuvent étre transportées en
vrac sont tels que l'Administration doit accorder une attention particulière à la
construction et à l'équipement des navires en question et prévoir des prescriptions
supplémentaires à celles qui sont énumérées dans la table ci-dessus.

7 Cette prescription s'applique uniquement aux tourteaux contenant des sous-produits de
l'extraction par solvant, au nitrate d'ammonium et aux engrais contenant du nitrate
d'ammonium.

8 Cette prescription s'applique uniquement au nitrate d'ammonium et aux engrais
contenant du nitrate d'ammonium. Toutefois, il suffit de prévoir un degré de protection
conforme aux normes figurant dans la publication 79 de la Commission électrotechnique
intenationale intitulée "Appareils électriques destinés aux atmosphères contenant des
gaz explosibles".

9 Seuls des dispositifs de protection grillagés adéquats sont exigés.

10 Les prescriptions du Recueil de règles pratiques pour la sécurité du transport des
cargaisons solides en vrac (résolution A.434(XI), telle que modifiée) sont suffisantes."


